
RESTAURER LA 
BIODIVERSITE

La biodiversité continue à subir une érosion soutenue. Concilier 
développement économique et respect de la nature est désor-
mais un enjeu majeur de nos sociétés. C’est pourquoi la Caisse 
des Dépôts a décidé de mettre compétences et moyens au ser-
vice de l’action en faveur de la Biodiversité. Elle a aussi décidé 
de mieux intégrer celle-ci dans l’ensemble de ses métiers. 
Elle a signé la Déclaration du Capital Naturel à Rio+20 et s’est 
engagée à contribuer à la Stratégie Nationale pour la Biodiversité. 



Un outil cartographique 
pour maitriser l’impact 
environnemental du 
patrimoine 
Pour une gestion responsable et durable de son 
patrimoine, le groupe SNI s’est engagé, au tra-
vers de sa charte du développement durable, 
à maîtriser l’impact environnemental de ses 
projets en accordant de l’importance à l’analyse 
environnementale au même titre que les critères 
de décision classiques. Le groupe a notamment 
développé un outil cartographique, basé sur 
l’Inventaire national du patrimoine naturel (INPN), 
qui permet pour chaque projet d’établir une 
première analyse de son environnement. Cet 
outil signale notamment les zones protégées à 
proximité du projet et fournit des données sur 
la biodiversité qui sont ensuite exploitées pour 
approfondir l’analyse extra-financière.

La compensation 
écologique de 
l’autoroute A65 
Langon-Pau
CDC Biodiversité s’est engagée pour le 
compte du maître d’ouvrage A’lienor dans 
la mise en œuvre et le suivi des mesures 
compensatoires de l’autoroute A65, la plus 
importante compensation écologique jamais 
réalisée en France, dont les objectifs ont 
été atteints en moins de 3 ans. Ce projet 
vise la sécurisation foncière de 1 372 ha de 
milieux naturels, leur restauration puis leur 
gestion conservatoire pendant toute la durée 
de la concession (2066), en vue de rendre 
ces habitats fonctionnels pour les espèces 
ciblées dans les différents arrêtés. A titre 
d’exemple, une opération de reconstitution 
de bois et bosquets, de prairies naturelles, 
de cours d’eau et de landes humides a été 
lancée sur 82 ha afin de constituer des cor-
ridors biologiques et d’assurer une meilleure 
qualité de l’eau.



La réduction de l’impact  
des activités du Groupe 
Tous les métiers du groupe Caisse des Dépôts – 
financiers ou d’opérateur –  ont un impact sur les éco-
systèmes et en sont dépendants économiquement. 
Le plan d’action du Groupe consiste à faire en sorte 
que la préservation de la biodiversité soit un enjeu 
transversal à l’ensemble des métiers du Groupe dans 
une approche économique responsable. 

La promotion d’une gestion 
durable des forêts 
La Société Forestière est l’une des premières sociétés 
de services aux espaces forestiers en France. Certifiée 
ISO 9001 version 2008 et engagée dans une démarche 
de gestion durable, elle adapte ses activités aux effets 
du changement climatique. La Société Forestière gère 
ainsi 235 000  ha de forêts de manière durable et 
l’ensemble des forêts sous mandat de gestion est éco-
certifié PEFC. Elle accompagne également ses clients 
dans leur propre démarche, en les aidant notamment à 
constituer des dossiers de certification ou en encadrant 
leurs pratiques de gestion.

Le développement d’une offre 
d’ingénierie écologique   
Afin d’éviter et de réduire toute atteinte à la biodi-
versité, Egis s’est dotée d’une expertise écologique 
pour des projets d’aménagement et d’infrastructures 
de transports. L’offre couvre à la fois les inventaires 
faune, flore, habitat et les opérations de génie écolo-
gique. Egis développe également des démarches de 
biodiversité positive dont le but est de concevoir des 
ouvrages qui soient également vecteur de biodiversité. 
De même, CDC Biodiversité possède une expertise 
qui lui permet de proposer des solutions intégrant 
des contraintes à la fois esthétiques, techniques et 
économiques.

Des mesures compensatoires vers 
un objectif de zéro perte nette
CDC Biodiversité a été créée par la Caisse des 
Dépôts en 2008 afin d’agir pour la biodiversité. Son 
premier champ d’intervention est la compensation 

écologique dont elle est le premier opérateur en 
France. Elle apporte des réponses concrètes et de 
long terme aux obligations de préservation et de com-
pensation de la biodiversité lors de la construction 
d’infrastructures. Elle a notamment développé des 
outils de compensation destinés aux aménageurs, 
et s’est dotée d’une expertise foncière, financière 
et de gestion des espaces naturels. Elle intervient 
à la demande des aménageurs, y compris dans le 
cadre de démarches volontaires, ou par l’offre, en 
constituant en amont une « réserve d’actifs naturels » 
à disposition des maîtres d’ouvrage.

Le soutien aux initiatives 
internationales
La Caisse des Dépôts est signataire de la Déclara-
tion du capital naturel, lancée par le Programme des 
Nations Unies pour l’environnement lors du sommet 
Rio+20, et s’engage ainsi à promouvoir auprès des 
investisseurs internationaux la préservation du capi-
tal naturel pour une économie durable. En outre, en 
soutenant une mission de recherche consacrée à 
l’économie de la biodiversité, elle s’attache à apporter 
des solutions innovantes et efficaces, inscrites dans 
le long terme.

La Mission  
Economie de la Biodiversité
La Mission Economie de la Biodiversité (MEB) 
de la Caisse des Dépôts, lancée en 2012 et 
portée par sa filiale CDC Biodiversité, mène une 
action prospective sur les liens entre économie 
et biodiversité. 
Le projet de la MEB est de montrer en quoi 
l’économie et la préservation de la biodiversité 
peuvent bénéficier l’une à l’autre, et ainsi créer 
ainsi un nouveau modèle basé sur ce cercle 
vertueux économie/écologie. Les projets de 
recherche qui s’inscrivent dans une démarche 
opérationnelle - en lien avec les besoins identifiés 
auprès des acteurs publics et privés, aux plans 
local, national et international - sont privilégiés. 

Le groupe Caisse des Dépôts développe des outils et structures pour 
apporter des solutions durables aux enjeux de la biodiversité. 



04. Biodiversité
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■  5 000 ha d’espaces sécurisés représentant l’action engagée par CDC Biodiversité pour  
le compte de maîtres d’ouvrage.

INDICATEURS CLES 2012

1 - Eviter de détruire : préserver le capital naturel par  
la mise en œuvre du principe de précaution, l’évitement 
par changement de tracé ou de lieu d’implantation, … 

■  100 % des forêts gérées sous mandat par la Société Forestière sont éco-certifiées PEFC
■  La plaine de la Crau : une « réserve d’actifs naturels » de 357 ha proposée aux maîtres d’ouvrage 

pour leurs besoins de compensation. 

3 - Compenser les impacts résiduels :  
maintenir la biodiversité dans un état  
équivalent ou meilleur à celui observé  
avant la réalisation du projet par  
la restauration d’attributs équivalents  
à ceux qui ont été détruits ou dégradés,  
et leur sécurisation sur le long-terme. 

EVITER, REDUIRE, COMPENSER LES ATTEINTES A  
LA BIODIVERSITE
■  Etudes d’impacts ; ingénierie écologique (gestion de milieux et conception 

d’aménagements durables) : Egis
■  Génie écologique et conception d’aménagements durables ; outils de com-

pensation écologique destinés aux aménageurs ; constitution de réserves 
d’actifs naturels ; ingénierie végétale et paysage : CDC Biodiversité

AMENAGEMENTS A BIODIVERSITE POSITIVE
■ Etudes, conseil, ingénierie écologique : Egis,  

CDC Biodiversité
■ Recherche et expérimentation :  

Mission Economie de la Biodiversité

EXPLOITATION DURABLE
■  Expertise et assistance à l’investissement  

forestier, gestion durable des forêts, production 
et distribution de bois : Société Forestière

La réduction de l’impact  
des activités du Groupe 

La promotion d’une gestion 
durable des forêts 

Le développement d’une offre 
d’ingénierie écologique   

Des mesures compensatoires vers 
un objectif de zéro perte nette

Le soutien aux initiatives 
internationales

La Mission  
Economie de la Biodiversité

2 - Réduire les impacts sur  
la biodiversité : maintien des 
continuités écologiques,  
réduction de la fragmentation  
du paysage, …



Caisse des Dépôts
56, rue de Lille 
75007 Paris 
www.caissedesdepots.fr 
 

Egis
11, avenue du Centre 
78280 Guyancourt 
www.egis.fr 
 

CDC Biodiversité
102, rue Réaumur 
75002 Paris 
www.cdc-biodiversite.fr 
 

Société Forestière
102, rue Réaumur 
75002 Paris 
www.forestiere-cdc.fr 
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